
Annexe 3. Notices explicatives sur les pays   
Directive sur la détermination et l'orthographe des noms de ressortissants étrangers du 01.01.2012 
 

Norvège        Code du pays 228 
 
1. Généralités 

Les ressortissants norvégiens portent un prénom et un nom de famille, souvent un 
nom intermédiaire. 
 

2. Port du nom dans le cas des conjoints 
Au moment du mariage, les conjoints peuvent décider de porter le nom de famille de 
l’un deux ou de conserver leur nom respectif. Un nom de famille acquis lors d’un pré-
cédent mariage ne peut pas être choisi comme nom de famille commun. Celui des 
conjoints qui adopte le nom de l’autre peut y ajouter, comme nom intermédiaire, son 
nom de naissance ou le nom porté à la conclusion du mariage. Les conjoints peuvent 
aussi choisir comme nom de famille commun les noms qu’ils portaient avant le ma-
riage. Le double nom de famille s’écrit alors avec ou sans trait d’union. L’ordre des 
noms est variable. 
 

3. Port du nom dans le cas des enfants 
Lorsque les parents ont adopté un nom de famille en commun, l’enfant porte ce nom. 
S’ils ne portent pas le même nom, ils sont tenus de communiquer le nom donné à 
l’enfant aux autorités de contrôle de la population dans un délai de six mois. Si les 
parents ont des noms de famille différents, ces deux noms peuvent être choisis 
comme nom de famille pour l’enfant. Le double nom de famille s’écrit alors avec ou 
sans trait d’union. Un enfant n‘ayant acquis que le nom de famille de l’un des parents, 
peut porter le nom de famille de l’autre de ses parents comme nom intermédiaire. 
L’ordre est variable.  
 

4. Particularités 
Le nom intermédiaire est enregistré en Suisse comme « autre nom ». Les caractères 
spéciaux de la langue norvégienne ø, æ und å sont repris dans Infostar. Sur les pas-
seports norvégiens et parfois sur les documents d’état civil (par ex. acte de naissance 
en anglais), les noms intermédiaires sont ajoutés aux prénoms. 
 

5. Exemples 
Passeport de l’homme :   Erik Lund Austbø 
Enregistrement en Suisse :   Erik Austbø, « autre nom » : Lund 
 
Passeport de la femme :   Anne Hillestand Austbø 
Enregistrement en Suisse :   Anne Austbø, « autre nom » : Hillestand 
 
Passeport de l’enfant :  Birgit Hillestand Austbø 
Enregistrement en Suisse :   Birgit Austbø, « autre nom » : Hillestand 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informations de la représentation suisse à Oslo du 30.06.2011 


